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ANIMATEUR BABY-GYM 

Et aide animateur 
 

Niveau des gymnastes : Enfants âgés de 15 mois à 6 ans.  

Niveau d’autonomie : L’animateur est responsable du groupe qu’il encadre : autonomie 
pédagogique.  

Niveau de technicité : BABY GYM ; ACCESS GYM Général et GR Général (3 premiers 
niveaux).  

Conditions d’inscription : 18 ans minimum ; licencié FFG   

Prérequis pour valider le diplôme : posséder le PSC1  

Compétences développées : Encadrement pédagogique de l’activité Baby Gym respectant 
les préconisations fédérales de l’activité. Utilisation du fichier Baby Gym et des 
programmes ACCESS GYM général et GR Général sur les 3 premiers niveaux.  
  

Organisation schématique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Formation modulaire avec pour socle commun un module sur la compétence d’animation. 
Chaque module est évalué en fin de formation. Formation complète en 2 modules.  

1) Module 1 Animer : 14h de formation. Socle fondamental, il permet de donner les 
compétences nécessaires à une animation de qualité (communiquer, organiser, motiver, 
etc).   

Ce module pourra ou non être contextualisé dans l’activité Baby Gym.  
Validation du module : présence active lors des 14h de formation et grille renseignée par 
le tuteur pendant l’encadrement en club sur les compétences d’animation.  

2) Module 2 Baby-Gym : 25 h de formation. L’organisation pédagogique permet de 
donner les compétences nécessaires à l’organisation, la mise en œuvre et l’animation de 
séances de Baby Gym pour des enfants âgés de 15 mois à 6 ans.  

NB : le premier jour de la formation correspond à la formation aide animateur. Les 
personnes l’ayant déjà validé peuvent en être dispensées.  

A
N

IM
A

T
E

U
R

 B
A

B
Y

-G
Y

M
 

  
  
  
  

  

  

  

25 h 

  



 

VD Du 10/09/2019 45  

Evaluation du module Baby Gym :   
• Au cours de la formation, par la production d’un cycle de 5 séances écrites et 

remises en formation au début du 2ème week-end Baby Gym.  

• En fin de formation, par un QCM (validé par 21 bonnes réponses sur 30 questions).  

• Au cours de la saison, par l’encadrement d’une séance pédagogique et un entretien 
(validé par l’obtention des 13 items d’évaluation).   

La certification et l’obtention du diplôme d’animateur Baby Gym sont effectives lorsque les 
deux modules de formation sont validés.  
 

Contenu de la formation : 

 Module 1 Animer 
 Module 2 et 3 Baby-Gym  

Dates : 

Module 1  19 et 20/10/2019   
 Module 2  2 et 3/11/2019 (le 2/11 aide animateur) 
 Module 3  4 et 5/01/2020 
   

Horaires :  
19 octobre  9h à 12h 13h à 18h 
20 octobre  9h à 12h 13h à 16h  

 2 novembre 8h30 à 20h 
 3 novembre 8h30 à 18h 
 4 janvier 8h30 à 20h 
 5 janvier 8h30 à 18h 
 
Lieux : 

 M1    La Madeleine, gymnase Vandrome rue G Pompidou 
 M2 et 3 Vouel, Salle C et B Lemaire rue A.Camus 
 

• Formateurs : 
Xavier Duterte 
Alexandra Duterte 
Régine Tartara 
Noémie Ducroux 
Delphine Decottiginies   

 

Tarifs : animateur 275€ 
  Aide animateur 50€ (pas besoin de la mallette) 

Mallette pédagogique : 35€  

Inscriptions : https://www.ffgym.fr/ 

A
N

IM
A

T
E

U
R

 B
A

B
Y

-G
Y

M
 


	Animateur babygym
	Animateur babygym2

